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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

1. OBJECTIFS

Conformément à l ’article 81.19 de la Loi sur les normes du travail ,       
« toute personne salar iée a droi t  à un mi l ieu de travai l  exempt de
harcèlement psychologique » .  Le présent document déf in i t  les
engagements,  responsabi l i tés et  procédures de l ’organisat ion en mat ière
de prévent ion et  de t rai tement des si tuat ions de harcèlement
psychologique. I l  sert  de référence pour assurer un mi l ieu de travai l  sain,
respectueux et  sécur i ta i re,  où chaque personne salar iée peut exercer
ses fonct ions dans la digni té.

La présente pol i t ique a pour object i fs:

d’af f i rmer l ’engagement de La garder ie Éducat ive La Sour is Verte à
prévenir  et  à fa i re cesser toute s i tuat ion de harcèlement
psychologique ou sexuel  en l ien avec le t ravai l ,  y compris le
harcèlement provenant de sources externes;
d’ indiquer les moyens mis en place pour prévenir  le harcèlement,
notamment les programmes d’ informat ion et  de format ion of fer ts;  
d ’établ i r  la procédure de pr ise en charge des plaintes et  des
si tuat ions problémat iques qui  sont portées à l ’at tent ion de
l ’employeur,  ou de son représentant désigné, par voie de
signalement.

   2.  PORTÉE
La présente polit ique s’applique à l ’ensemble du personnel  de La
Garder ie Éducat ive La Sour is Verte ,  à tous les niveaux hiérarchiques,
notamment dans les l ieux et  les contextes suivants:  

les l ieux de travai l ,  y compris les l ieux de télétravai l ,  le cas échéant;
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La Loi sur les normes du travai l  déf in i t  le harcèlement psychologique
comme sui t  (1)  :

« Une condui te vexatoire se manifestant soi t  par des comportements,
des paroles,  des actes ou des gestes répétés,  qui  sont host i les ou non
désirés,  laquel le porte at te inte à la digni té ou à l ’ intégr i té psychologique
ou physique du salar ié et  qui  entraîne, pour celui-c i ,  un mi l ieu de travai l
néfaste.  Pour plus de précis ion,  le harcèlement psychologique comprend
une tel le condui te lorsqu’el le se manifeste par de tel les paroles,  de tels
actes ou de tels gestes à caractère sexuel .  

Une seule condui te grave peut aussi  const i tuer du harcèlement
psychologique si  e l le porte une tel le at te inte et  produi t  un ef fet  noci f
cont inu pour le salar ié.  »

Cette déf in i t ion inclut  le harcèlement à caractère discr iminatoire l ié à un
des mot i fs prévus à la Charte des droi ts et  l ibertés de la personne (2) .

tout  autre l ieu où les personnes sont suscept ib les de se trouver dans
le cadre de leur emploi  (ex:  a i res communes dans les locaux de
l ’employeur,  lors de réunions, de format ions,  de déplacements);
lors d’act iv i tés sociales l iées au travai l .

La présente pol i t ique vise également les communicat ions t ransmises ou
reçues par tout  moyen, technologique ou autre,  dans un contexte de
travai l  (ex:  médias sociaux, courr ie ls,  textos,  af f ichage, let t res).

   3.  DÉFINITION

(1)  Voir  l ’annexe 1 de la présente pol i t ique pour plus de précisions.
(2)  Ces motifs de discr iminat ion sont énumérés à l ’annexe 1.
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  4.  ÉNONCÉ DE POLITIQUE
a) Règle de l ’administration

La Garder ie Éducat ive La Sour is Verte ne tolère ni  n ’admet aucune forme
de harcèlement en contexte de travai l ,  que ce soi t  :

par des gest ionnaires envers des personnes salar iées;
entre des col lègues;
par des personnes salar iées envers leurs supér ieurs;
de la part  de toute personne qui  lu i  est  associée (représentant,  c l ient ,
usager,  fournisseur,  v is i teur ou autre).

Toute personne qui  commet un manquement à la présente pol i t ique fera
l ’objet  de mesures discipl inaires appropr iées.  Le choix de la mesure
appl icable t iendra compte de la gravi té et  des conséquences du ou des
gestes ainsi  que du dossier antér ieur de la personne qui  les a posés. 

La personne qui  déposerai t  des accusat ions mensongères dans le but de
nuire est  également passible de mesures discipl inaires appropr iées.  

b) Responsabil i tés du personnel

I l  appart ient  à tout  le personnel  d ’adopter un comportement favor isant le
maint ien d’un mi l ieu de travai l  exempt de harcèlement psychologique ou
sexuel .  À cet  ef fet ,  les at tentes envers tout  membre du personnel  sont
les suivantes :

contr ibuer au maint ien d’un mi l ieu de travai l  exempt de harcèlement;
respecter les personnes dans le cadre de leur t ravai l ;
part ic iper aux mécanismes mis en place par l ’employeur pour prévenir
et  fa i re cesser le harcèlement;
s ignaler dès que possible toute s i tuat ion l iée à du harcèlement à l ’une
des personnes désignées par l ’employeur pour recevoir  et  prendre en
charge les plaintes et  les s ignalements.
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c) Prévention du harcèlement psychologique ou sexuel

La Garder ie Éducat ive La Sour is Verte s ’engage à prendre les moyens
raisonnables pour of f r i r  un mi l ieu de travai l  exempt de toute forme de
harcèlement af in de protéger la digni té ainsi  que l ’ intégr i té psychique et
physique des personnes. 

Conformément à ses obl igat ions légales,  l ’employeur met en place des
mesures visant à ident i f ier ,  contrôler et  é l iminer les r isques de
harcèlement psychologique ou sexuel ,  notamment en :

Sensibi l isat ion des employés à l ’ importance d’adopter des
comportements respectueux et  sur les techniques de
communicat ion bienvei l lante au travai l ;  

d i ffusant la présente pol i t ique de manière à la rendre accessible à
l ’ensemble de son personnel ,  par [ Indiquer ic i  les moyens qui  seront
pr is pour di ffuser la pol i t ique. Exemples :  aff ichage dans un l ieu
accessible à l ’ensemble du personnel ,  copies remises au personnel ,
ut i l isat ion de l ’ intranet] ;

maintenant une vigie cont inue à l ’égard des r isques et  des facteurs
de r isque suscept ib les de générer des si tuat ions de harcèlement,
notamment les s i tuat ions ment ionnées à l ’annexe 1 de la présente
pol i t ique;

vei l lant  à la compréhension et  au respect de la pol i t ique par toutes
les personnes;
 
fa isant la promot ion du respect entre les indiv idus;

sensibi l isant régul ièrement le personnel  sur les rôles et
responsabi l i tés de chacun en mat ière de prévent ion du harcèlement,
notamment à l ’occasion des act iv i tés sociales tenues par l ’employeur;

mettant en place un programme de format ion et  de sensibi l isat ion
pour le personnel  et  pour les personnes désignées pour recevoir  et
prendre en charge les plaintes et  les s ignalements comprenant :

a)  

b)  

c)  

d)  

e)  

f )  
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consul tant  le personnel  sur les s i tuat ions spéci f iques à leur mi l ieu de
travai l  suscept ib les de créer des condi t ions qui  pourraient mener à du
harcèlement;

tenant des rencontres avec les personnes qui  qui t tent  leur emploi
pour connaître les raisons de leur départ ;

en se dotant d’un processus di l igent de pr ise en charge des plaintes
et des signalements.

Format ion annuel le sur l ’ inciv i l i té et  le harcèlement
psychologique, sexuel  ou discr iminatoire ainsi  que sur les
mesures prévues dans la présente pol i t ique;
Sensibi l isat ion des employés aux rôles et  responsabi l i tés de
chacun en mat ière de prévent ion du harcèlement;
Intégrat ion des informat ions relat ives au harcèlement dans la
format ion d’accuei l  des nouveaux employés;
Format ion du personnel  sur les pr incipaux facteurs de r isques
et les prat iques permettant de prévenir  l ’ inciv i l i té,  les conf l i ts
et  le harcèlement en mi l ieu de travai l .

g)  

h)  

i )  

La Garder ie Éducat ive La Sour is Verte  s ’engage à intégrer la présente
pol i t ique de prévent ion et  de pr ise en charge des si tuat ions de
harcèlement psychologique ou sexuel  a insi  que toutes les mesures qui
en découlent au programme de prévent ion ou au plan d’act ion en
matière de santé et  sécur i té du travai l ,  à réviser au moins une fois par
an la présente pol i t ique et  à communiquer les changements au
personnel .  

Rappel :  À compter du 1er octobre 2025, la pol i t ique devra être
incluse dans le programme de prévent ion ou le plan d’act ion de
l ’établ issement en mat ière de santé et  sécur i té du travai l .
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d) Prise en charge des plaintes et des signalements

Tout membre du personnel  qui  est ime vivre du harcèlement l ié à son
travai l  peut déposer une plainte af in que l ’employeur puisse prendre les
act ions requises pour corr iger la s i tuat ion.

Tout membre du personnel ,  notamment la personne qui  est  témoin de
comportements ou de condui tes s ’apparentant à du harcèlement ou à
r isque de le devenir ,  peut aussi  fa i re un signalement pour porter la
si tuat ion à l ’at tent ion de l ’employeur.  

Un signalement ou une plainte peuvent être formulés verbalement ou par
écr i t .  Les détai ls des incidents doivent être décr i ts avec autant de
précis ion que possible pour faci l i ter  une pr ise en charge rapide et
di l igente.  

La lo i  interdi t  toute forme de préjudice ou de représai l les de la part  de
l ’employeur dans le cadre du trai tement et  du règlement d’une plainte ou
d’un signalement.  

La Garder ie Éducat ive La Sour is Verte  s ’engage à :

prendre en charge la plainte ou le s ignalement dans les plus brefs
délais;
préserver la digni té et  la v ie pr ivée des personnes concernées, c ’est-
à-dire de la personne qui  a fa i t  la plainte ou le s ignalement,  de la
personne qui  en fai t  l ’objet  et  des témoins;  
vei l ler  à ce que toutes les personnes concernées soient t ra i tées avec
humanité,  équi té et  object iv i té et  à ce qu’un sout ien adéquat leur soi t
of fer t ;
protéger la conf ident ia l i té du processus d’ intervent ion,  notamment
des renseignements relat i fs à la plainte ou au signalement;  
of f r i r  aux personnes concernées de tenir ,  avec leur accord et  lorsque
le contexte s ’y prête,  une rencontre de médiat ion en vue de régler la
si tuat ion,  en assurant que cet accompagnement se déroule dans un
contexte neutre et  impart ia l ;
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mener,  au besoin,  une enquête sans tarder et  de façon object ive,
neutre et  impart ia le ou, s i  les ressources à l ’ interne ne sont pas
disponibles ou si  e l les n’ont pas les compétences requises pour le
faire,  à en conf ier  la responsabi l i té à un intervenant externe af in de
préserver l ’ impart ia l i té de l ’ intervent ion et  en assurer la qual i té.  Les
personnes concernées seront informées de la conclusion de cette
démarche. Si  l ’enquête ne permet pas d’établ i r  qu’ i l  y  a eu des
comportements inacceptables,  toutes les preuves matér ie l les seront
conservées pendant deux ans et  détrui tes par la sui te;  
prendre toutes les mesures raisonnables pour régler la s i tuat ion,  y
compris les mesures discipl inaires appropr iées;
revoir  les mesures de prévent ion du harcèlement en place pour
assurer qu’el les sont toujours ef f icaces, pour évi ter  que d’autres
événements de la sorte se reproduisent.  

Les personnes désignées par l ’employeur pour recevoir  et  prendre en
charge les plaintes et  les s ignalements sont les suivantes :

Joziane Champion, Directr ice
joziane.champion@out look.com

Isabel le Ferch, Gest ionnaire
sour isverte2@out look.com

Ces personnes doivent pr incipalement :  

informer le personnel  sur la pol i t ique de l ’employeur en mat ière de
harcèlement psychologique ou sexuel ;
recevoir  les plaintes et  les s ignalements;  
évaluer chaque demande et  recommander les act ions ou les
intervent ions appropr iées (ex.  :  rencontres indiv iduel les,  médiat ion,
enquête),  en fonct ion du contexte;  
déterminer qui  sera la personne compétente qui  sera chargée de
l ’ intervent ion :  [ Ident i f ier  les possibi l i tés,  par exemple :  personne
désignée el le-même, autre intervenant interne ou intervenant
externe];
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fa i re les suiv is af in d’assurer que les personnes concernées sont
adéquatement soutenues et  que l ’ intervent ion a permis d’obtenir  les
effets souhai tés.  

La Garder ie Éducat ive La Sour is Verte:

·s ’assurera que les personnes désignées pour recevoir  et  prendre en
charge les plaintes et  les s ignalements seront dûment formées pour
assumer les responsabi l i tés qui  leur sont conf iées et  qu’el les auront
les compétences et  les out i ls  nécessaires à leur disposi t ion pour le
trai tement et  le suiv i  de la plainte ou du signalement,  notamment en
matière d’évaluat ion des plaintes al léguant du harcèlement,  en vue de
recommander une enquête administrat ive;  
· l ibérera du temps de travai l  af in que les personnes désignées
puissent rempl i r  les fonct ions qui  leur ont été at t r ibuées.
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DateSignature de la
représentante désignée
Joziane Champion

Note :  Le fa i t  de suivre la démarche proposée dans la présente pol i t ique
n’a pas pour ef fet  d ’empêcher une travai l leuse ou un travai l leur
d’exercer un recours auprès de la CNESST.

03/12/25

https://na2.documents.adobe.com/verifier?tx=CBJCHBCAABAAN7yigSF-0QeWu51zwIeOrGWUXden6sIO
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ANNEXE 1 - RECONNAÎTRE LE HARCÈLEMENT
PSYCHOLOGIQUE OU SEXUEL

La Loi sur les normes du travai l  donne des cr i tères pour déterminer ce
qui  peut être considéré comme du harcèlement psychologique ou sexuel ,
soi t  :

une condui te vexatoire (blessante,  humi l iante);  
qui  se manifeste de façon répét i t ive ou lors d’un acte unique et  grave; 
de manière host i le (agressive,  menaçante) ou non désirée;
portant at te inte à la digni té ou à l ’ intégr i té de la personne;
entraînant,  pour cel le-c i ,  un mi l ieu de travai l  néfaste (noci f ,  nuis ib le) .

La discr iminat ion fondée sur l ’un ou l ’autre des mot i fs énumérés dans
l ’ar t ic le 10 de la Charte des droi ts et  l ibertés de la personne ( la race, la
couleur,  le sexe, l ’ ident i té ou l ’expression de genre,  la grossesse,
l ’or ientat ion sexuel le,  l ’état  c iv i l ,  l ’âge sauf dans la mesure prévue par la
lo i ,  la rel ig ion,  les convict ions pol i t iques, la langue, l ’or ig ine ethnique ou
nat ionale,  la condi t ion sociale,  le handicap ou l ’ut i l isat ion d’un moyen
pour pal l ier  ce handicap) peut aussi  const i tuer du harcèlement.

Cette déf in i t ion s ’appl ique à tous les contextes de travai l ,  y compris le
télétravai l  et  lors de la part ic ipat ion aux act iv i tés sociales l iées au
travai l .

À t i t re d’exemple,  les comportements qui  suivent pourraient être
considérés comme étant des condui tes vexatoires const i tuant du
harcèlement s ’ i ls  correspondent à tous les cr i tères de la déf in i t ion
énoncée dans la lo i .

Comportements pouvant être l iés à du harcèlement psychologique
Int imidat ion et  cyber int imidat ion
Menaces, isolement
Propos ou gestes offensants ou di ffamatoires à l ’égard d’une
personne ou de son travai l
Violence verbale
Dénigrement



La not ion de harcèlement doi t  être dist inguée d’autres s i tuat ions comme
un conf l i t  interpersonnel ,  un stress l ié au travai l ,  des contraintes
professionnel les di f f ic i les ou l ’exercice normal des droi ts de gérance
(gest ion de la présence au travai l ,  organisat ion du travai l ,  mesure
discipl inaire,  etc.) .

L ’employeur a l ’obl igat ion d’ intervenir  lorsqu’une si tuat ion problémat ique
l iée à du harcèlement,  ou à des r isques de harcèlement,  est  portée à son
attent ion.  I l  est  cependant de bonne prat ique, lorsque cela est  possible,
que la personne qui  est ime subir  des condui tes inadéquates en contexte
de travai l  avise la personne concernée que son comportement est
indésirable avant de déposer une plainte ou un signalement.  El le devrai t
également noter la date et  les détai ls des incidents ainsi  que les
démarches qu’el le a ef fectuées pour tenter de régler la s i tuat ion.

Si  aucune démarche n’est  possible ou si  la condui te se poursui t  malgré
une première approche, la s i tuat ion devrai t  être portée à l ’at tent ion des
responsables désignés par l ’employeur pour recevoir  et  prendre en
charge les plaintes et  les s ignalements af in qu’une intervent ion
appropr iée soi t  ef fectuée. 
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Comportements pouvant être l iés à du harcèlement sexuel
Toute forme d’at tent ion ou d’avance non désirée à connotat ion
sexuel le,  par exemple :

-  sol l ic i tat ion insistante
- regards,  contacts physiques
- insul tes sexistes,  propos grossiers
- propos, blagues ou images à connotat ion sexuel le



La prévention des risques à la santé psychologique :  une
responsabil i té partagée

La Loi sur la santé et  la sécur i té du travai l  st ipule,  à l ’ar t ic le 51, que
l ’employeur doi t  prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé
et assurer la sécur i té et  l ’ intégr i té physique et  psychique du travai l leur.
I l  doi t  notamment ut i l iser les méthodes et  techniques visant à ident i f ier ,
contrôler et  é l iminer les r isques pouvant af fecter la santé et  la sécur i té
du travai l leur,  dont le harcèlement.  

Cette même loi  énumère, à l ’ar t ic le 49, les obl igat ions du travai l leur,
dont cel le de prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé,
sa sécur i té ou son intégr i té physique ou psychique et  cel le de vei l ler  à
ne pas mettre en danger la santé,  la sécur i té ou l ’ intégr i té physique ou
psychique des autres personnes qui  se t rouvent sur les l ieux de travai l
ou à proximité des l ieux de travai l .  
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Pour plus d’information et des l iens vers les outi ls rendus
disponibles par la CNESST

Harcèlement au travai l  |  Commission des normes de l ’équi té de
la santé et  de la sécur i té du travai l  -  CNESST (gouv.qc.ca)
Prévenir  le harcèlement et  intervenir  |  Commission des normes
de l ’équi té de la santé et  de la sécur i té du travai l  -  CNESST
(gouv.qc.ca)
Risques psychosociaux l iés au travai l  |  Commission des normes
de l ’équi té de la santé et  de la sécur i té du travai l  -  CNESST
(gouv.qc.ca)
Out i l  de vér i f icat ion prévent ive -  Comment prévenir  et  gérer le
harcèlement psychologique ou sexuel  en mi l ieu de travai l?

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/milieu-travail-sain/harcelement-au-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/milieu-travail-sain/harcelement-au-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/identifier-corriger-risques/liste-informations-prevention/prevenir-harcelement-intervenir
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/identifier-corriger-risques/liste-informations-prevention/prevenir-harcelement-intervenir
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/identifier-corriger-risques/liste-informations-prevention/prevenir-harcelement-intervenir
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/sante-psychologique/risques-psychosociaux-lies-au-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/sante-psychologique/risques-psychosociaux-lies-au-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/sante-psychologique/risques-psychosociaux-lies-au-travail
https://malnt.gouv.qc.ca/outil-de-verification/harcelement-psychologique-harcelement-sexuel-au-travail/
https://malnt.gouv.qc.ca/outil-de-verification/harcelement-psychologique-harcelement-sexuel-au-travail/
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Formation et webinaires 

Webinaire -  Démyst i f ier  le harcèlement psychologique ou sexuel  au
travai l  (d isponible en di f féré en tout temps)
Format ion en l igne les normes du travai l  à votre portée :  module sur
le harcèlement psychologique ou sexuel  et  expl icat ions des étapes du
cheminement d’une plainte à la CNESST

Capsules et vidéos 

Exemples de si tuat ion de harcèlement au travai l  
La médiat ion :  un service qui  favor ise la résolut ion rapide et
harmonieuse d’un conf l i t
Harcèlement psychologique ou sexuel  au t ravai l  -  Notre expert  vous
informe

Publications

Aide-mémoire – Harcèlement au travai l  |  Commission des normes de
l ’équi té de la santé et  de la sécur i té du travai l  -  CNESST (gouv.qc.ca)
Comprendre et  prévenir  le harcèlement psychologique ou sexuel  au
travai l  -  Guide prat ique de l ’employeur
Le harcèlement psychologique ou sexuel ,  par lons-en! 

https://cnesst.teluq.ca/nt/webinaires.php
https://cnesst.teluq.ca/nt/webinaires.php
https://cnesst.teluq.ca/nt/formation.php
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/milieu-travail-sain/harcelement-au-travail/exemples-situation
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/milieu-travail-sain/harcelement-au-travail/exemples-situation
https://www.youtube.com/watch?v=p6SOPvn064M&list=PL2Ru7UFE3Z-F3P4poc8P-OZbWQkrjEBQq&index=32
https://www.youtube.com/watch?v=p6SOPvn064M&list=PL2Ru7UFE3Z-F3P4poc8P-OZbWQkrjEBQq&index=32
https://www.youtube.com/watch?v=C4z8nRcKnYY&list=PL2Ru7UFE3Z-Eh2C8RxbQIQTaXk-pyKQD2&index=5
https://www.youtube.com/watch?v=C4z8nRcKnYY&list=PL2Ru7UFE3Z-Eh2C8RxbQIQTaXk-pyKQD2&index=5
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/aide-memoire-harcelement-au-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/aide-memoire-harcelement-au-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/comprendre-prevenir-harcelement-psychologique
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/comprendre-prevenir-harcelement-psychologique
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/harcelement-psychologique-sexuel-parlons-en
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ANNEXE 2 - ENGAGEMENT DES PERSONNES
DÉSIGNÉES PAR L’EMPLOYEUR POUR RECEVOIR ET

PRENDRE EN CHARGE LES PLAINTES ET LES
SIGNALEMENTS RELATIFS À DU HARCLÈMENT EN LIEN

AVEC LE TRAVAIL

Engagement

Par la présente,  je déclare mon engagement à respecter la pol i t ique de
prévent ion et  de pr ise en charge des si tuat ions de harcèlement
psychologique ou sexuel  de La Garder ie Éducat ive La Sour is Verte.
J ’assure que mes recommandat ions et  mes intervent ions seront
impart ia les,  respectueuses et  conf ident ie l les.

Date

Nom de la personne désignée 1

signature de la personne désignée 1

Date

Nom de la personne désignée 2

signature de la personne désignée 2

Joziane Champion

03/12/25

Isabelle Ferch (Dec 4, 2025 11:44:40 EST)
Isabelle Ferch

Isabelle Ferch

04/12/25

https://na2.documents.adobe.com/verifier?tx=CBJCHBCAABAAN7yigSF-0QeWu51zwIeOrGWUXden6sIO
https://adobecancelledaccountschannel.na2.documents.adobe.com/verifier?tx=CBJCHBCAABAAN7yigSF-0QeWu51zwIeOrGWUXden6sIO

		2025-12-04T18:00:53+0000
	Certified by Adobe Acrobat Sign




